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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. – N° 24/02607 – 11 mars 2025

TEXTE

Faits et procédure. Pour Bigot de Préameneu, « de toutes les
insti tu tions du droit civil, la pres crip tion est la plus néces saire à
l’ordre social 1 ». Parce qu’elle est la plus néces saire, son appli ca tion se
doit d’être stricte, voire rigide. C’est ce qui ressort d’affaires portant
sur les troubles anor maux du voisi nage, ainsi que l’illustre l’arrêt de la
troi sième chambre de la cour d’appel de Grenoble du 11 mars 2025,
qui a pour origine une affaire oppo sant un parti cu lier à une société
exploi tant un château sur un domaine voisin. Repro chant des
nuisances sonores du fait de cette acti vité, ce parti cu lier a décidé, le
16 juin 2023, de saisir en référé le tribunal judi ciaire de Grenoble afin
de faire ordonner une exper tise acous tique et de faire condamner la
société à faire cesser le trouble sonore. Le tribunal judi ciaire de
Grenoble a, le 6 juin 2024, rendu une ordon nance le débou tant de sa
préten tion en raison de la pres crip tion de l’action en justice. Il a alors
inter jeté appel le 10 juillet 2024 devant la cour d’appel de Grenoble.

1

La thèse défendue. En toute logique, l’appe lant demande à ce que son
action soit déclarée comme non pres crite. Pour ce faire, il se fonde
sur le carac tère successif des nuisances sonores invo quées qui serait
de nature à faire courir un nouveau délai de pres crip tion, la dernière
nuisance ayant été signalée, en l’espèce, le 8 juillet 2024. Ce dernier
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tente égale ment d’arguer d’une inter rup tion tempo raire des
nuisances entre 2017 et 2019 qui aurait fait débuter un nouveau délai
de pres crip tion. Dès lors, faute de pres crip tion de l’action, il devrait
être procédé à l’exper tise qu’il demande sur le fonde ment de
l’article 145 du Code de procé dure civile 2 qui prévoit que les mesures
d’instruc tion léga le ment admis sibles peuvent être ordon nées sur
requête ou en référé « [s]’il existe un motif légi time de conserver ou
d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pour rait dépendre
la solu tion d’un litige ». D’après le requé rant, ce motif légi time réside
dans le fait que la société deman de resse a engagé sa respon sa bi lité
extracon trac tuelle en ne respec tant pas la règle men ta tion
concer nant les horaires de diffu sion de la musique et la hauteur
des décibels.

Le problème soulevé et la réponse formulée. Au regard de ces
éléments, la cour d’appel a eu à se demander si le carac tère successif
des nuisances ainsi que leur inter rup tion tempo raire peuvent faire
courir un nouveau délai de pres crip tion de l’action en respon sa bi lité.
Sans ambages, elle répond par la néga tive dans un arrêt rendu le
11 mars 2025 et confirme en tous points le juge ment rendu en
première instance. Repar tant d’une juris pru dence constante, elle
rappelle que, en vertu de l’article 2224 du Code civil, le point de
départ de la pres crip tion débute à compter du jour où le plai gnant a
eu connais sance de ces nuisances, de sorte que ni leur carac tère
successif ni leur inter rup tion tempo raire ne peuvent faire courir un
nouveau délai de pres crip tion. La connais sance de ces faits
remon tant, en l’espèce, au 5 septembre 2017, l’action en justice,
intentée en 2023, ne pouvait qu’être déclarée pres crite. Même si la
solu tion rendue n’est, ni plus ni moins, qu’une appli ca tion d’une
juris pru dence désor mais acquise, elle appelle certaines obser va tions
après une brève recontextualisation.

3

Recontextualisation. L’arrêt en présence fait état d’une solu tion
constante depuis peu s’agis sant des règles appli cables à la
pres crip tion de l’action pour troubles anor maux du voisi nage. En
cette matière, la juris pru dence de la Cour de cassa tion a, elle‐même,
long temps été trou blée tant les hési ta tions entre les fonde ments réel
et personnel furent prégnantes. Alors que pour la deuxième chambre
civile, cette action avait la nature d’une action en respon sa bi lité
extracon trac tuelle qui entraî nait donc l’appli ca tion du délai de droit
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commun de la prescription 3, la troi sième chambre civile consi dé rait,
au contraire, que cette action revê tait un carac tère immo bi lier,
appli quant ainsi la pres crip tion tren te naire propre au droit des biens
au sens de l’article 2227 du Code civil 4. Cette dernière, dans un arrêt
du 16 janvier 2020 5, s’est fina le ment ralliée à la posi tion de la
deuxième chambre civile et l’a réitérée récemment 6, avant que le
légis la teur ne vienne parachever l’œuvre par l’adop tion de la loi du
15 avril 2024 créant l’article 1253 du Code civil 7. Placer l’action pour
troubles anor maux de voisi nage sous l’égide du droit commun de la
respon sa bi lité et, subsé quem ment, de l’article 2224 du Code civil pour
la pres crip tion, a suscité d’autres inter ro ga tions tenant notam ment
dans le point de départ du délai, préci sé ment lorsque la partie
requé rante invoque une succes sion de troubles. Bien que l’argu ment
soit perti nent, la Cour de cassa tion s’est tenue à une appli ca tion
stricte de l’article 2224 précité, consi dé rant que « la pres crip tion
quin quen nale à laquelle est soumise l’action en respon sa bi lité pour
trouble anormal de voisi nage court à compter de la première
mani fes ta tion des troubles, leur seule répé ti tion sur une longue
période ne faisant pas courir un nouveau délai de prescription 8 ».
L’on pour rait donc saluer le vent de rigueur et de simpli cité
qu’insufflent les déci sions récentes, tant des juges du fond — au titre
desquels figure le présent arrêt — que des juges du droit — auxquelles
se réfère le présent arrêt. En d’autres termes, la solu tion soumise à
commen taire se veut régu lière et rigou reuse quant aux règles
appli quées. Pour tant, elle soulève certaines observations.

Observations. La solu tion rendue inter roge d’abord quant à la
concep tion faite du trouble anormal de voisi nage : si, à travers cette
solu tion et celles qui l’ont précédée, l’on peut saluer un trai te ment
unitaire des troubles du voisi nage, il serait sûre ment plus juste d’y
voir un trai te ment indifférencié 9 qui nie qu’un trouble qui s’éter nise
est aussi un préju dice qui s’amplifie.

5

La solu tion rendue inter roge surtout quant à ses effets. La rigi dité
dont elle fait preuve, refu sant de tenir compte du carac tère successif
du trouble, peut, à première vue, être perçue comme une source
d’injus tice pour le justi ciable qui paie pour sa réac tion tardive, alors
qu’il subit depuis plusieurs années les troubles allé gués — et qu’il va
conti nuer de les subir pour cause de pres crip tion. D’aucuns ont déjà
tenté l’analogie entre ce type conten tieux et la matière pénale qui,
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NOTES

1  P.‐A. Fenet, Recueil complet des travaux prépa ra toires du Code civil, t. 15,
Videcoq, Paris, 1836, p. 574.

2  Dans sa rédac tion anté rieure au décret n  2025‐619 du 8 juillet 2025
portant diverses mesures de simpli fi ca tion de la procé dure civile qui, en son
article 4, ajoute deux alinéas au texte susvisé.

3  Cass. civ. 2 , 13 septembre 2018, n  17‐22.474 ; W. Dross, « La pres crip tion
de l’action pour troubles anor maux de voisi nage : diver gence à la Cour de
cassa tion », RTD civ. 2018. 948 ; N. Le Rudu lier, « Pres crip tion quin quen nale

s’agis sant d’infrac tions conti nues, fait démarrer la pres crip tion à la
date où le compor te ment liti gieux cesse 10. D’ailleurs, une telle règle
n’est pas méconnue de la matière civile — bien qu’elle soit formulée
diffé rem ment : depuis la loi Pacte de 2019, en propriété indus trielle,
l’action civile en contre façon se pres crit par cinq ans à compter du
jour où le titu laire d’un droit de dessin ou modèle 11, d’un droit
de brevet 12, ou d’un droit de marque 13 a connu ou aurait dû
connaître le dernier fait lui permet tant de l’exercer 14. Le senti ment
d’injus tice est même exacerbé dans la mesure où, en l’espèce, le
trouble ayant cessé entre 2017 et 2019, le requé rant a sans doute cru
pendant cette période que le trouble avait défi ni ti ve ment cessé,
rendant super fé ta toire toute action en justice. Est‐ce à dire que la
pres crip tion doit, désor mais, et au contraire de ce que préco ni sait
Bigot de Préameneu, être regardée « comme un écueil où la justice
[est] forcée d’échouer 15 » ? Rien n’est moins sûr puisque la solu tion
rendue par la cour d’appel de Grenoble suit préci sé ment la fina lité de
la pres crip tion extinc tive qui, ainsi que l’énonce l’article 2219 du Code
civil, est « un mode d’extinc tion d’un droit résul tant de l’inac tion de
son titu laire pendant un certain laps de temps ». Et à moins d’une
aggra va tion du trouble 16, même s’il a recom mencé en 2019, l’action
demeure prescrite.

En tout état de cause, cet arrêt parti cipe assu ré ment à la
construc tion de la doctrine de la cour d’appel de Grenoble en matière
de point de départ du délai de pres crip tion sur le fonde ment de
l’article 2224 du Code civil, dont les traits saillants avaient déjà été
présentés dans un numéro précé dent de cette même revue 17.
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de l’action en troubles anor maux du voisi nage », AJDI 2019. 470. Voir
égale ment Cass. civ. 2 , 7 mars 2019, n  18‐10.074. Ce délai était de dix ans
sous l’empire de la loi anté rieure à la réforme de la pres crip tion de 2008 en
vertu de l’ancien article 2270-1 du Code civil, et est aujourd’hui de cinq ans
en vertu du nouvel article 2224 du Code civil.

4  Cass. civ. 3 , 5 février 2014, n  13‐10.816.

5  Cass. civ. 3 , 16 janvier 2020, n  16‐24.352.

6  Cass. civ. 3 , 6 avril 2023, n  22‐12.928.

7  Loi n  2024‐346 du 15 avril 2024 visant à adapter le droit de la
respon sa bi lité civile aux enjeux actuels, JORF n  0089 du 16 avril 2024.

8  Cass. civ. 3 , 14 novembre 2024, n  23‐21.208 ; T. Le Bars, « Le point de
départ du délai de pres crip tion de l’action en répa ra tion d’un trouble de
voisi nage », D. 2025. 424 ; N. Vermeulin, « Des consé quences de la
persis tance d’un trouble anormal du voisi nage », AJDI 2025. 489.

9  T. Le Bars, « Le point de départ du délai de pres crip tion de l’action en
répa ra tion d’un trouble de voisi nage », art. cité.

10  W. Dross, « La pres crip tion de l’action pour troubles anor maux de
voisi nage : diver gence à la Cour de cassa tion », art. cité.

11  CPI, art. L. 521‐3.

12  CPI, art. L. 615‐8.

13  CPI, art. L. 716‐5.

14  Loi n  2019‐486 du 22 mai 2019 rela tive à la crois sance et la
trans for ma tion des entre prises dite « loi Pacte », JORF n  0119 du 23 mai
2019, art. 124.

15  P.‐A. Fenet, Recueil complet des travaux prépa ra toires du Code civil,
op. cit., p. 574.

16  Voir par exemple Cass. civ. 3 , 18 janvier 2005, n  03‐18.914.

17  S. Mille ville, « La déter mi na tion du point de départ du délai quin quennal
de pres crip tion de l’article 2224 du Code civil », BACAGe, n  2, 2024, DOI :
10.35562/bacage.738.
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Français
La troi sième chambre de la cour d’appel de Grenoble, dans un arrêt du
11 mars 2025, rappelle qu’en matière de troubles du voisi nage, c’est la
pres crip tion quin quen nale de droit commun qui s’applique. Outre la durée
du délai de pres crip tion qui est de cinq ans, les juges du fond déclarent que
le point de départ de ce délai corres pond à la date à laquelle le trouble a été
connu ou aurait dû être connu du plai gnant. Dès lors, il importe peu que le
trouble invoqué ait été instan tané ou continu, le carac tère successif du
trouble ne permet tant pas d’arguer d’un nouveau délai de pres crip tion. La
cour d’appel précise égale ment qu’une inter rup tion tempo raire du trouble
allégué ne permet pas non plus de faire courir un nouveau un délai. L’arrêt
en présence fait état d’une solu tion, certes, acquise en juris pru dence — et
gravée depuis peu dans le marbre de la loi —, mais qui demeure discutable.
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